
 

 

ULYSSE 
(co-entreprise SNCF / IBM) 

C’est fini ! 
 
 

Fin 2009, la Direction de la SNCF a bouclé en 
urgence et en catimini le montage d’une co-
entreprise avec IBM pour qu’elle se charge de 
la sous-traitance de son informatique. Depuis, 
les cheminots des Directions des Systèmes de 
l’Information (DSI) et des Agences des Services 
Télécom et Informatique (ASTI) vivent un conflit 
majeur. 
Dès le début, la CGT a dénoncé ce projet. Avec 
ULYSSE, la SNCF engage la pérennité de son 
système d’information sans avoir analysé ni la 

qualité du service rendu, ni le coût global et les 
conséquences sociales de sa décision, ce 
projet s’inscrivant uniquement dans un choix 
financier à court terme. 
Dès le début, la CGT a alerté sur le fait que la 
Direction sous-estimait les risques qu’elle 
prenait à minimiser cette opération. La CGT n’a 
jamais cessé de dénoncer la fuite en avant 
obstinée de la Direction, porteuse de risques 
non mesurés et de destructions d’emplois. 

 
Pour la CGT, abandonner la maîtrise et la conception de nos outils informatiques 
au nom d’un « business plan » était et reste inacceptable ! 
 

 

 La CGT et les cheminots avaient raison. Après 2 ans de 
lutte et de résistance, la Direction reconnait le bien 
fondé de nos positions en constatant que le montage ne 
fonctionne pas. 

 
 

La SNCF renonce au partenariat avec IBM 
 

Cela démontre que les analyses de la CGT 
sont vérifiables dans les faits. Nos propositions 
sont cohérentes, constructives et nos 
revendications sont justes. 
La CGT avec les cheminots a eu raison de 
demander la dissolution de cette co-entreprise 
dès le départ ! Quand il s’agit de leur présent, 
de leur avenir et du devenir de leur entreprise, 

la Direction doit être assurée que les cheminots 
avec la CGT ne lâchent rien et rentrent en 
résistance pour faire front. 
La CGT est la force vive au service des 
cheminots pour défendre leur dignité, leurs 
droits et leurs intérêts dans toutes les 
circonstances. 
 

 

Les élus et les militants CGT continueront d’agir pour l’emploi, les droits sociaux, l’Entreprise 
Publique SNCF et le Service Public. Ils ont pour souci permanent l’intérêt général. Ils sont 
porteurs d’une conception de l’entreprise publique et de son efficacité, d’une manière de 
considérer le sens du travail, la contribution de chacun à l’effort collectif. 
 
 

Montreuil, le 07 décembre 2011 
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